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(54) Titre : PROCÉDÉ DE DÉTECTION DE FUITE DANS UN SYSTÈME DE CLIMATISATION

(57) Abrégé : L'invention concerne un procédé de détection de fuites dans un système de
climatisation (10), dans lequel une température ambiante de la pièce à conditionner (18)
devant l'évaporateur de réfrigérant (15) du côté entrée d'air (41), une température d'entrée
de réfrigérant à l'entrée de réfrigérant (16) d'un évaporateur de réfrigérant (15). et une
température de sortie de réfrigérant est détectée à une sortie de réfrigérant (17) de
l'évaporateur de réfrigérant (15). Sur cette base, une température de sortie différentielle est
calculée en tant que différence entre la température ambiante et la température de sortie du
réfrigérant et une température de différence de l'évaporateur en tant que différence entre
la température de sortie du réfrigérant et la température d'entrée du réfrigérant. Une fuite
est détectée lorsque la température différentielle de sortie tombe en dessous d'une valeur
définie et / ou lorsque la température différentielle de l'évaporateur dépasse une valeur
prédéterminée.
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